
 

 

 

Agent.es de la surveillance 
de la voie publique 
 Cadre d’emploi des adjoints techniques (catégorie C) 

 

 

Au sein du service Prévention et lutte contre les incivilités et sous l’autorité du responsable d’équipe, vous contrôlez 

l’application de la réglementation du stationnement et établissez les procès-verbaux d’infraction. Vous renseignez 

les usagers sur la voie publique. Vous signalez tout dysfonctionnement sur l’espace public et veillez à la 

préservation du cadre de vie en relevant les infractions relatives au règlement sanitaire départemental (jets de 

détritus, dépôts sauvages, affichages sauvages, déjections canines, etc.). 

 

 Vos missions : 
 

- Contrôler l’application de la réglementation du stationnement (payant, gênant et très gênant) 

- Lutter contre les dépôts sauvages (constat, fouille, rédaction des procès-verbaux, etc.) 

- Lutter contre les incivilités (affichage sauvage, déjections canines, etc.) 

- Renseigner les usagers sur la voie publique 

- Assurer une présence aux abords des établissements scolaires pour assurer une présence dissuasive et lutter 

contre les stationnements anarchiques dangereux 

- Intervenir dans les établissements scolaires pour sensibiliser les élèves à la sécurité routière 

- Signaler tous dysfonctionnements sur l’espace public, en liaison avec l’agent de maîtrise 

- Assurer une présence quotidienne rassurante sur l’espace public et, une présence ponctuelle, lors des 

manifestations et évènements organisés sur la ville, en lien avec les autres services 

- Participer à des missions de prévention sur l’espace public 

- Assurer la vidéoverbalisation au sein du centre de supervision urbaine (CSU) 

 

 



 

      Votre profil : 
 

- Doté.e de qualités relationnelles et rédactionnelles 

- Sens du service public et savoir faire preuve de diplomatie 

- Bonne connaissance de la réglementation en vigueur 

- Gout prononcé pour le travail en équipe 

- Aptitude au travail en extérieur 

- Bonne présentation et capacité à maintenir des relations courtoises avec le public 

- Savoir-faire preuve de discernement  

- Une aisance avec l’outil informatique sera appréciée 

- Excellente présentation 

- Port de l’uniforme exigé 

- Permis B exigé 

- Possibilité de travailler le samedi par roulement 

 

  Environnement de travail : 
 

• Rémunération : régime indemnitaire + prime annuelle / Comité des activités sociales et culturelles (CASC) 

• Temps de travail : 37h/30 / semaine – 13 jours d'ARTT et 25 jours de congés 

• Les horaires : Horaires en deux équipes, 07h30 à 16h et de 13h (13h30 le vendredi) à 21h30  

• Samedi : présence en roulement : 08h30-16h  

• Politique avantageuse d’accès à la formation professionnelle, y compris pour les personnes contractuelles 

• Prise en charge de 75% du Pass Navigo et du forfait mobilité durable (sous conditions) 

• Avantages liés au Comité des activités sociales et culturelles (CASC) 

• Proximité des transports publics (métro 7, RER C, bus) 
 

A propos de la rémunération : 
La rémunération est basée sur les grilles indiciaires de la fonction publique territoriale. Une reprise d’expérience 
est réalisée pour les candidats contractuels. Le régime indemnitaire est établi en fonction du niveau de 
responsabilité du poste. Une prime annuelle de 1 460 € brut est versée en deux fois (mai et novembre). 

 

 

Ivry-sur-Seine s’engage dans la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
ainsi que dans le recrutement de personnes en situation de handicap. 

 

   Pour postuler 
 
      Adressez CV et lettre de motivation à courrier@ivry94.fr ou à Monsieur le Maire, esplanade Georges Marrane,      
      94205 Ivry-sur-Seine CEDEX  
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